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lecture et écriture

Public

Maternelle
élémentaire

Contacts

médiathèque intercommunale
Cornillon-Confoux
menzoula.hadj-mohameddaouadji@
ampmetropole.fr
04 90 50 41 40

Entressen
severine.verdu@ampmetropole.fr
04 90 50 67 01

Fos-sur-Mer
danuta.dabrowska@ampmetropole.fr
04 42 11 27 51

Grans
marion.philippot@ampmetropole.fr
04 90 55 85 69

Istres
cecile.nattero@ampmetropole.fr
04 42 11 24 62

Miramas
karim.abdelali@ampmetropole.fr
04 90 58 53 53

Port-Saint-Louis-du-Rhône
audrey.rami@ampmetropole.fr
04 42 86 10 11

O b j e c t i f s
>  Familiariser l’élève avec la médiathèque (espace, collections,

services, modalités de fonctionnement, bibliothécaires
Jeunesse) afin qu’il devienne un usager averti et responsable,

>  donner le goût de la lecture par la rencontre avec la littérature
jeunesse.

D e s c r i p t i f
>  Visite du site et explication sur l’organisation thématique des

collections. Présentation des pôles et de leurs collections.
Explications sur les modalités d’inscription et d’emprunt,

>  visite plus approfondie du pôle Jeunesse : collections,
ressources numériques, espace jeunesse du portail
documentaire, services proposés aux enfants,

>  temps de lecture individuelle et/ou lectures par le/la
bibliothécaire.

Cette découverte est prévue sur une seule séance dont le 
contenu est adapté à l’âge et au niveau scolaire des élèves.

Nombre de classe par séance : 1
Durée : 1 heure
Lieux de déroulement : les médiathèques du réseau
Évaluation : grilles statistiques qualitatives et quantitatives
Indicateurs financiers : 47 € par séance et par intervenant pris 
en charge par la Métropole Aix-Marseille-Provence Territoire 
Istres-Ouest Provence
Participations financières demandées : aucune
Modalités techniques et de fonctionnement : contacter 
préalablement le/la bibliothécaire pour prendre rendez-vous 
et préparer ensemble la séance. L’enseignant-e sensibilise en 
amont les élèves au projet et les accompagne tout au long de la 
séance. Le/la  bibliothécaire assure le déroulement de la séance 
dans son contenu et son organisation. À l’issue de la séance, 
les documents nécessaires à l’inscription (ou réinscription) 
ainsi que la programmation de l’action culturelle du 
pôle jeunesse seront remis à l’enseignant-e.
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